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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ 
 
1 - IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/PRÉPARATION ET DE LA SOCIÉTÉ/ENTREPRISE 
Identification de la substance ou de la préparation : 
Nom: CREME A L’ARNICA 
Code du produit: 4085 
 
Identification de la société/entreprise : 
Raison Sociale: RONT PRODUCTION. 
Adresse: ZI du Val d’Argent – 24 rue de Salonique – 95100 ARGENTEUIL. 
Téléphone : 01 39 80 12 12. Fax :01 39 80 99 33. Telex :. 
 
Numéro de téléphone d'appel d'urgence : +33 (0)1.45.42.59.59. 
Société/Organisme: INRS/ORFILA http://www.centres-antipoison.net. 
 
2 - COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS 
Substances Dangereuses représentatives : 
(présente dans la préparation à une concentration suffisante pour lui imposer les caractères toxicologiques qu'elle 
aurait à l'état pur à 100%). 
Cette préparation ne contient aucune substance dangereuse de cette catégorie. 
 
Autres substances apportant un danger : 
Aucune substance connue de cette catégorie n'est présente. 
 
Substances présentes à une concentration inférieure au seuil minimal de danger : 
Aucune substance connue de cette catégorie n'est présente. 
 
Autres substances ayant des Valeurs Limites d'Exposition professionnelle : 
Aucune substance connue de cette catégorie n'est présente. 
 
3 - IDENTIFICATION DES DANGERS 
Ce produit n'est pas classé comme inflammable. Voir les préconisations concernant les autres produits présents 
dans le local. 
Cette préparation n'est pas classée comme dangereuse pour la santé par la directive 1999/45/CE. 
 
Autres données : 
Emballage < 125 ml. 
 
4 - PREMIERS SECOURS 
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent, toujours faire appel à un médecin. 
NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente. 
 
En cas de projections dans les yeux : 
Rincer abondamment à l'eau.  
 
En cas d'ingestion : 
Nettoyer avec de l’eau et boire beaucoup d’eau. 
 
5 - MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 
Non concerné. 
 
Moyen d'extinction à ne pas utiliser pour des raisons de sécurité : 
Aucune. 
 
6 - MESURES À PRENDRE EN CAS DE REJET ACCIDENTEL 
Précautions individuelles : 
Aucune 
 
Précautions pour la protection de l'environnement : 
Ne pas laisser s’écouler dans les égouts, le sol ou le milieu aquatique 
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Méthodes de nettoyage : 
Ramassage des produits dispersés par balayage ou aspiration et diluer les reste avec de l’eau. 
 
7 - MANIPULATION ET STOCKAGE 
Manipulation : 
Aucune. 
 
 
Stockage : 
Protéger des rayons du soleil, source de chaleur. 
Eviter les variations de température, stocker en zone tempérée. 
 
8 - CONTRÔLE DE L'EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE 
Pas de précaution particulière. 
 
9 - PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES 
Informations générales : 
Etat Physique :  Emulsion jaune. 
 
Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement : 
Densité :  0.996 
 
10 - STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ 
Produit non réactif dans les conditions normales de stockage. Ne pas stocker au-dessus de 50°C 
 
11 - INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 
Les formules on été envoyées aux centre Anti-poisons de Paris, Lyon et Marseille 
 
12 - INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES 
Aucune donnée écologique sur la préparation elle même n'est disponible. 
NE PAS REJETER DANS LE MILIEU NATUREL 
 
13 - CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L'ÉLIMINATION 
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau. 
 
14 - INFORMATIONS RELATIVES AUX TRANSPORTS 
Exempté du classement et de l’étiquetage Transport 
Transporter le produit conformément aux dispositions de l’ADR pour la route, du RID pour le rail, de l’IMDG pour 
la mer et de l’ICAO/IATA pour le transport par air. 
 
15 - INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES 
Produit cosmétique selon la définition des réglementations française et européenne (arrêté 19.07/2006, directive 
76/768/CEE modifiée). 
Emballage < 125 ml. 
 
16 - AUTRES DONNÉES 
Les informations données dans la présente fiche doivent être considérées comme une description des exigences 
de sécurité relatives à notre produit et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci. 
 


